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UN VILLAGE PROPRE
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ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
10 ET 24 AVRIL 2022

Pour les prochaines élections, il n’y aura 
qu’ UN SEUL BUREAU DE VOTE 

OUVERT DE 8H00 A 19H00 sur la 
commune d’Aubepierre-Ozouer le Repos.

Pour ces élections,vous voterez 
UNIQUEMENT au bureau de vote 

d’Aubepierre quelque soit votre hameau de 
résidence.

Nous avons constaté que beaucoup d'entre 
vous laissent leurs poubelles sur la voie 
publique après le passage du service de 
collecte.
Cela représente une gène considérable qui, 
nous vous le rappelons constitue une infraction.
La protection de l'environnement est l'affaire 
de tous et il est du devoir de chacun de veiller 
à sa sauvegarde ( art.L.110-2 du code de 
l'environnement.
Nous comptons sur vous.

Le brûlage à l'air libre des déchets verts est 
INTERDIT sur l'ensemble du territoire de la 
commune sauf dérogation.
Ces déchets doivent être apportés à la 
déchetterie de votre choix ou il seront recyclés.



DÉPÔTS SAUVAGES : CE QUE JE RISQUE
Face aux réclamations des habitants, nous sommes contraints de 
rappeler que le stockage de sable, de bois, de matériaux de 
construction, d’épaves, est interdit sur le domaine communal. 

Ces dépots sont  non seulement  illégaux, mais également des 
obstacles lors de la tonte et des entraves à la circulation.

Nous comptons sur le civisme de chaque 
propriétaire concerné.

ÉLAGAGE DES HAIES, 
ARBRES, ARBUSTES SUR 
LE DOMAINE COMMUNAL  
Votre haie, vos arbres… débordent sur le 
domaine communal (route, chemin, voie… 
), il vous appartient d’effectuer leur élagage 
afin de garantir la commodité et la sécurité 
de la circulation.
Sachez que vous êtes responsable de 
toute gêne ou accident.

Le non-entretien peut conduire la mairie à 
faire exécuter d’office les travaux (aux frais 
du propriétaire). 

HORAIRES  AUTORISÉS 
POUR LE BRICOLAGE ET 
L'ENTRETIEN DES JARDINS
Pour les particuliers : 
Du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
Le samedi   
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Dimanche et jours fériés
de 10h00 à 12h00

Pour les professionnels :
Du lundi au vendredi  
de 7h00 à 19h00
Le samedi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Nuisances sonores
Utilisateurs de quads, mini motos et motos-
cross, 
ATTENTION, nos chemins communaux ne 
peuvent pas être continuellement utilisés 
comme circuit.
Pour ne pas gêner les riverains, évitez les 
passages répétés dans les hameaux.



Les déjections sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les plate bandes, pelouses, 
les espaces verts publics, les aires de jeux,..., par mesure d’hygiène bien compréhensible 
et par nécessité de propreté du domaine public que chacun  est en droit d'attendre. 
Un espace vert est en priorité réservé à des jeux d'enfants plutôt  qu'a un canidrome.
Tout propriétaire  ou possesseur de chien est tenu  de procéder immédiatement  par tout moyen  
approprié au ramassage  des déjections de son animal sur le domaine publique communal.

LE NON RESPECT DE CETTE CONSIGNE 
EST AMMENDABLE DE 135 €


